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63_DDPP_Direction Départementale de la Protection des

Populations du Puy-de-Dôme

63-2017-08-28-004

Annexe 1

Arrêté Préfectoral DDPP/SVPAE/2017/n°267 réglementant les rassemblements d'équidés dans le

PUY DE DOME
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63_DDPP_Direction Départementale de la Protection des

Populations du Puy-de-Dôme

63-2017-08-28-005

annexe 2

Arrêté Préfectoral DDPP/SVPAE/2017/n°267 réglementant les rassemblements d'équidés dans le

PUY DE DOME
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ANNEXE 2

Intitulé du rassemblement
Nom de l'organisateur

Détenteur habituel des équidés Propriétaire de l'équidé 

Prénom/nom adresse Prénom/nom adresse

REGISTRE DES EQUIDES POUR LE RASSEMBLEMENT DU …./…/ …. AU../../….

Nombre 
d'équidés 
présentés

Nom de 
l'équidé

N° SIRE (ou N° 
de 

transpondeur)
n° de 

téléphone
n° de 

téléphone
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63_DDPP_Direction Départementale de la Protection des

Populations du Puy-de-Dôme

63-2017-08-28-006

annexe 3

Arrêté Préfectoral DDPP/SVPAE/2017/n°267 réglementant les rassemblements d'équidés dans le

PUY DE DOME
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Annexe 3

Contrat type 

Article 1 - Désignation et qualité des parties 

Le présent contrat est conclu entre : 

•  « organisateur du rassemblement »

Représenté par :

Adresse :

Ci-après dénommé « organisateur »

Désignation du rassemblement :

Lieu, Date

Et 

• « dénomination de l’entité juridique vétérinaire contractante » : 

Représentée par le Dr vétérinaire :

Adresse :

Ci-après dénommé le « vétérinaire sanitaire »

Article 2 – Objet du contrat : vétérinaire sanitaire 

Par le présent contrat le vétérinaire sanitaire accepte d’assurer avec l’organisateur la mission 

d’organisation et de mise en œuvre des mesures sanitaires et de bien-être des équidés sur le 

rassemblement, soit personnellement soit par les personnes désignées :

- Contrôle de l’identité des chevaux inscrits ou présents lors du rassemblement

- Contrôle de la conformité de leurs vaccinations

• - S’assurer du respect des conditions sanitaires régissant les mouvements et les

rassemblements d’équidés

- Veiller à la santé et au confort des chevaux sur le rassemblement.

Le contrôle d’admission doit être réalisé par l’organisateur ou la (les) personnes qu’il aura 

nommément désignée(s). Dans le cas de présentation à la vente d'équidés, le contrôle 

d'admission des équidés est obligatoirement réalisé par le vétérinaire sanitaire.

Le vétérinaire sanitaire doit s’assurer de pouvoir obtenir des éléments objectifs 

(personnellement ou par les personnes désignées) qui lui permettront de signer le compte-

rendu de contrôle. Préalablement à la signature de ce contrat, le vétérinaire aura consulté 

l’organisateur pour définir le cadre de son intervention qui tiendra compte du risque sanitaire 

et aura informé l’organisateur sur les risques sanitaires et obligations en découlant.

Exemples d’intervention :

- organisation des contrôles et rappels des points clés aux personnes désignées

- présence physique le(s) __/__/__ de __h__ à __h__ (et __/__/__ de __h__ à __h__)

- contrôles systématiques des équidés à l’arrivée

- contrôles aléatoires de __ % des carnets

Cas particuliers nécessitant l'intervention du vétérinaire sanitaire 

Si un équidé est suspecté d'être atteint d'une maladie contagieuse ou en cas de maltraitance 

Modèle de contrat type vétérinaire en rassemblement d’équidés validé par AVEF_20avr17
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Annexe 3

animale, la (les) personne(s) en charge des contrôles prévient (préviennent) immédiatement le

vétérinaire sanitaire qui intervient physiquement sur le rassemblement pour examiner le 

cheval. 

Le vétérinaire sanitaire informe dans les meilleurs délais la DD(CS)PP en cas de 

manquements à la réglementation relative à la santé publique vétérinaire, si ces manquement 

sont susceptibles de présenter un danger grave pour les personnes ou les équidés, notamment 

en cas de suspicion de danger sanitaire de première catégorie.

Le vétérinaire sanitaire s’engage à signer le compte-rendu de contrôle rempli par 

l’organisateur ou les personnes désignées, sur les seuls éléments objectifs qu’il aura obtenus.

Ce compte-rendu signé du vétérinaire sanitaire doit être transmis à la DD(CS)PP dans un 

délai de 8 jours suivant le rassemblement, en cas de constat sur au moins un équidé de :

- défaut d'identification, 

- défaut de vaccination,

- absence de certificat sanitaire (ou DOCOM) pour les chevaux venant de l'étranger, 

- maltraitance animale.  

En cas de suspicion de danger sanitaire de première catégorie ou d’atteinte grave au bien-être 

animal, la DD(CS)PP doit être informée dans les meilleurs délais.

Dans les autres cas, ce compte-rendu de contrôle est également signé du vétérinaire sanitaire 

et doit être conservé par l'organisateur au moins 5 ans à compter de la clôture du 

rassemblement et gardé à la disposition de la DD(CS)PP. 

Article 3 – Durée du contrat 

Le présent contrat est conclu pour le ou les rassemblements suivant(s) (indiquer les dates, la 

tranche horaire concernée et les disciplines) : 

L’organisateur s’engage à informer le vétérinaire sanitaire des horaires précis du 

rassemblement dès qu’ils sont validés. Par ailleurs, l’organisateur informera le vétérinaire 

sanitaire dans les meilleurs délais de toute modification de date ou de tranche horaire.

Article 4 – Rémunération 

La mission de vétérinaire sanitaire fait l’objet d’une rémunération sous forme d’honoraires 

H.T. forfaitairement par rassemblement à la somme de : 

Les interventions physiques en cas de maladie contagieuse seront rémunérées sous forme 

d’honoraires H.T. et forfaitairement par déplacement/au temps passé à la somme de :

Article 5 – Responsabilité et Assurances 

Le vétérinaire sanitaire atteste être :

- Inscrit à l’Ordre des vétérinaires et habilité à l’exercice vétérinaire

- Identificateur agrée par l’IFCE

- Titulaire d’une assurance responsabilité civile professionnelle couvrant l’activité vétérinaire

sur les chevaux

- Titulaire du mandat sanitaire dans le département où a lieu le rassemblement

Modèle de contrat type vétérinaire en rassemblement d’équidés validé par AVEF_20avr17
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Annexe 3

Article 6 – Exclusion

Ce contrat ne concerne pas toute autre mission souhaitée par l’organisateur, notamment les 

actes médicaux, d’urgence, permanence des soins, avis technique. 

Ces aspects de soins vétérinaires devront faire l’objet d’un contrat séparé.

me 

Fait à ________ en deux exemplaires originaux, le________

L’organisateur  Le vétérinaire sanitaire

Modèle de contrat type vétérinaire en rassemblement d’équidés validé par AVEF_20avr17
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63_DDPP_Direction Départementale de la Protection des

Populations du Puy-de-Dôme

63-2017-08-28-007

annexe 4

Arrêté Préfectoral DDPP/SVPAE/2017/n°267 réglementant les rassemblements d'équidés dans le

PUY DE DOME
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ANNEXE  4

Compte-rendu de contrôle pour un rassemblement d'éq uidés

Intitulé du rassemblement : 

Adresse du rassemblement : 

Date du rassemblement : 

Nom de l'organisateur :

Nom du vétérinaire sanitaire désigné : 
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63_DDPP_Direction Départementale de la Protection des

Populations du Puy-de-Dôme

63-2017-08-28-008

annexe 4 - Bien tre

Arrêté Préfectoral DDPP/SVPAE/2017/n°267 réglementant les rassemblements d'équidés dans le

PUY DE DOME
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4- Anomalies concernant le bien-être des équidés

Chevaux concernés par l'anomalie 

Nom de l'équidé Observations

Jument sur le point de mettre bas 

Poulain présentant un ombilic non cicatrisé

N° SIRE 
(ou N° transpondeur)

Nom et 
coordonnées du 

détenteur

Sanction immédiate 
appliquée

Cheval en état de misère physiologique 
Précisez la note d'état corporel

Cheval présentant une boiterie sévère 
Précisez l'intensité de la boiterie et le 

membre affecté

Cheval présentant des blessures 
importantes Précisez la localisation, 

l'ancienneté et la profondeur des 
blessures

Cheval présentant des pieds non 
correctement parés ou  ferrés

Observation d'actes de brutalité, de 
cruauté ou de mauvais traitement 

Autre anomalie concernant le bien-être : 
précisez
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63_DDPP_Direction Départementale de la Protection des

Populations du Puy-de-Dôme

63-2017-08-28-009

annexe 4 - identification

Arrêté Préfectoral DDPP/SVPAE/2017/n°267 réglementant les rassemblements d'équidés dans le

PUY DE DOME

63_DDPP_Direction Départementale de la Protection des Populations du Puy-de-Dôme - 63-2017-08-28-009 - annexe 4 - identification 17



1- Anomalies concernant l'identification des équidé s

Chevaux concernés par l'anomalie 

Observations

Document d'identification non présenté mais transpondeur lu

Cheval présenté non conforme au cheval inscrit

Attestation d'identification provisoire de plus de 3 mois pour un équidé adulte

Signalement non conforme au document d'identification 

Cheval non enregistré au SIRE et arrivé depuis plus d'1 mois en France 

Autre anomalie d'identification : précisez

Rappel : En France, un cheval correctement identifié est : 
- muni d'un transpondeur électronique, 

- accompagné d'un document d'identification,
- enregistré au SIRE

Les équidés en provenance d'autres Etats Membres ou de Pays Tiers doivent être enregistrés au SIRE au delà de 30 jours de présence sur le territoire français.
Les chevaux résidant à l'étranger participant au rassemblement  doivent être accompagnés d'un certificat sanitaire ou d'un DOCOM (Document commercial 

spécifique à certains échanges entre France, Irlande et Royaume Uni) sauf protocole dérogatoire entre la France et l'Etat Membre de provenance.

Nom de 
l'équidé

N° SIRE 
(ou N° 

transpondeur
)

Nom et 
coordonnées 
du détenteur

Sanction 
immédiate 
appliquée

Absence d'identification : absence de transpondeur (ou méthode alternative pour les 
chevaux étrangers) et de document d'identification

Absence de transpondeur (ou méthode alternative pour les chevaux étrangers) mais 
document d'identification présenté

Pour un cheval résidant à l'étranger, absence de présentation d'un certificat sanitaire ou 
d'un DOCOM

63_DDPP_Direction Départementale de la Protection des Populations du Puy-de-Dôme - 63-2017-08-28-009 - annexe 4 - identification 18



63_DDPP_Direction Départementale de la Protection des

Populations du Puy-de-Dôme

63-2017-08-28-010

annexe 4 - sant

Arrêté Préfectoral DDPP/SVPAE/2017/n°267 réglementant les rassemblements d'équidés dans le

PUY DE DOME
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3- Anomalies concernant la santé des équidés

Chevaux concernés par l'anomalie 

Nom de l'équidé Observations

Autre anomalie concernant la santé : précisez

N° SIRE (ou N° 
transpondeur)

Nom et coordonnées 
du détenteur

Sanction 
immédiate 
appliquée

Cheval provenant d'une zone soumise à une restriction de 
mouvements pour cause de danger sanitaire mentionné 

sur le livret "invalidation-revalidation du document 
d'identification dans le cadre des mouvements

Cheval présentant des signes cliniques compatibles avec 
une maladie contagieuse.

 Précisez les signes cliniques et la température corporelle
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63_DDPP_Direction Départementale de la Protection des

Populations du Puy-de-Dôme

63-2017-08-28-011

annexe 4 - vaccination

Arrêté Préfectoral DDPP/SVPAE/2017/n°267 réglementant les rassemblements d'équidés dans le

PUY DE DOME
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2- Anomalies concernant la vaccination contre la gr ippe des équidés

Chevaux concernés par l'anomalie 

Observations

Primo-vaccination non conforme

Injection de rappel supérieure à 1 an

Autre anomalie concernant la vaccination : précisez

Rappel :  La primo-vaccination et les injections de rappel contre la grippe équine sont effectuées conformément aux prescriptions des Autorisations de Mise sur 
le Marché des vaccins. Toutefois, pour les équidés dont la primo-vaccination est antérieure au 1er janvier 2013, l'absence d'une injection de rappel entre 5 et 6 
mois après la primo- vaccination est tolérée conformément aux règlements de la FFE et de la SHF. La preuve des injections de vaccin est apportée par mention 
de la vaccination certifiée par le vétérinaire  sur le document d'identification

Nom de 
l'équidé

N° SIRE 
(ou N° transpondeur)

Nom et 
coordonnées 
du détenteur

Sanction 
immédiate 
appliquée
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63_DDPP_Direction Départementale de la Protection des

Populations du Puy-de-Dôme

63-2017-08-28-012

annexe 5

Arrêté Préfectoral DDPP/SVPAE/2017/n°267 réglementant les rassemblements d'équidés dans le

PUY DE DOME
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Annexe 5 

Guide de détermination de transport d’équidés soumi s au Règlement (CE) n°1/2005

1) Transports d’équidés soumis à l’application du règlement (CE) n°1/2005

a) Transports réalisés contre rémunération,  à l’exclusion du cas mentionné au 2b ci-
dessous (= de ou vers clinique vétérinaire) : l’opérateur transporte des animaux qui ne lui
n’appartiennent pas 

• ex : le transporteur-négociant qui transporte simultanément des chevaux qu’il vient 
d’acheter, et des chevaux appartenant à autrui

b) Transports réalisés en l’absence de rémunération : l’opérateur transporte ses 
propres animaux et/ou des animaux qui ne lui appartiennent pas :

• vers un abattoir, de et vers un centre de rassemblement (marché aux bestiaux, 
étables de négociant), de ou vers une exploitation de type engraissement de chevaux
ou de production de lait de jument

c) Transport d’animaux pour le labeur (ex : débardage), spectacles itinérants de chevaux 
de cirque

N.B.     : lorsque le transport concerne les propres animaux avec les propres moyens de 
transport dans un rayon de 50 km autour de l’exploitation, seul l’article 3 du R(CE) 
1/2005 s’applique.

2) Transports d’équidés non soumis à l’application du règlement (CE) n°1/2005

a) Transports réalisés en l’absence de rémunération

transports réalisés par des particuliers ou autres, qu’il s’agisse de leurs propres chevaux 
comme de ceux d’autres particuliers, avec leur propre véhicule ou le véhicule d’un tiers, dans
le cadre d'un hobby ou d'une activité récréative ou sportive (compétition / concours / 
exposition / randonnée / centre équestre, etc.) et transports à destination ou en provenance 
d’un cabinet/clinique vétérinaire.

• transports réalisés dans le cadre de l’activité d’élevage (ex. à l’intérieur d’une 
exploitation, d’un centre équestre, entre bâtiments, champs, etc.), y compris en vue 
de l’insémination/reproduction.

b) Transports réalisés contre rémunération

• transports à destination d’un cabinet ou d’une clinique vétér inaire
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63_DDPP_Direction Départementale de la Protection des

Populations du Puy-de-Dôme

63-2017-08-28-003

ap rassemblement equides 20170828

Arrêté Préfectoral DDPP/SVPAE/2017/n°267 réglementant les rassemblements d'équidés dans le

PUY DE DOME
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63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2017-08-22-004

17-01668 du 22-08-2017 suppression régie de recettes du

commissariat de police de Gerzat

Arrêté portant suppression de la régie de recettes du commissariat de police de Gerzat
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63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2017-08-25-003

17-01709 du 25-08-2017 suppression régisseurs régie de

recettes du commissariat de police de Gerzat

Arrêté portant suppression des régisseurs de la régie de recettes du commissariat de police de

Gerzat
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63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme
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